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à se développer » 119g3

Entretien avec Alain MAUFRAIS, directeur de l’association  
Cadres de directions Multi-Employeurs (CDM-E)

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

À Paris, l’association Cadres de directions Multi-Employeurs (CDM-E) 
promeut le travail des cadres en temps partagé. Le principe est simple  : 
un salarié partage son activité entre plusieurs employeurs, et se crée, en 
mettant bout à bout différents contrats, l’équivalent d’un temps complet. Son 
directeur, Alain Maufrais, nous explique le fonctionnement de ce système, 
qu’il estime intéressant à la fois pour les employés et pour les entreprises.

Les Petites Affiches – Qu’est-ce 
que le travail en temps partagé ?

Alain Maufrais – C’est le fait pour un sala-
rié de partager son activité entre plusieurs 
employeurs. Le salarié travaille pour plu-
sieurs employeurs et l’employeur partage 
son salarié. C’est une solution qui peut 
être intéressante, à la fois pour le salarié 
et pour les petites entreprises, comme 
les TPE, les PME et les start-ups. Ce dis-
positif leur permet d’avoir des salariés de 
qualité, avec une grande expérience, pour 
un coût raisonnable qui correspond à leur 
budget. Pour le salarié, c’est la possibilité 
de multiplier les expériences, d’avoir plus 
de flexibilité, de pouvoir gérer son temps 
de travail.

LPA – Qui sont les acteurs  
du temps partagé ?

A. M. – Le travail en temps partagé compte 
plusieurs acteurs : vous avez des groupe-
ments d’employeurs, c’est-à-dire des en-
treprises qui se regroupent pour pouvoir 
employer ; des sociétés de temps partagé, 
qui réunissent des experts qui peuvent 
intervenir sur l’ensemble des domaines 
stratégiques d’une entreprise, et des asso-
ciations de multi-salariat qui ont pour but 
d’informer les entreprises sur l’existence 
du temps partagé et de former les salariés 
volontaires à exercer leur activité de cette 
manière.
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